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Un travail quotidien des services publics

Chaque année, la Ville investit plus de 200 000 € dans le nettoiement de l’espace public. Au total, une dizaine de personnes
sont mobilisées. Parmi eux, des salariés d’entreprises sollicitées dans le cadre de marchés publics, et deux agents municipaux.
Chaque année, environ 70 tonnes de déchets et
encombrants
sont ainsi ramassés. La Ville assure par ailleurs le
nettoyage des tags
et des toilettes publiques.

La Métropole réalise quant à elle le nettoiement des rues, des trottoirs (60 km de voies et 123 820 m² d’espace public) et la
collecte des déchets. 16 cantonniers de la Métropole arpentent quotidiennement les rues d’Oullins dont ils assurent le
nettoiement. Mais le travail de la Métropole ne s’arrête pas là puisqu’elle collecte également les ordures ménagères, les
emballages de tri sélectif et le verre (silos). Les agents métropolitains évacuent environ 80 tonnes d’encombrants chaque
année. La Métropole prend par ailleurs en charge le nettoiement des places après chaque marché.

Une question de civisme et de devoir

Chaque citoyen a le devoir de respecter l’espace public :
-    Ramasser les déjections canines de son animal en utilisant, si besoin, les sacs remis gratuitement en mairie aux propriétaires
de chiens,
-    Déposer ses masques, papiers, bouteilles, mégots éteints et autres déchets dans les corbeilles de propreté,
-    Ne pas nourrir les pigeons, cause de nuisances, de salissures et de dégradation des bâtiments,
-    Ne pas cracher par terre...

Vous repérez un problème de propreté ou de dégradation de l’espace public ? 
Signalez-le sur Toodego ! 

Conformément au Code de l’Environnement, toute personne ne respectant pas ces règles
s’expose à une amende de 68 €.
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VILLE D'OULLINS-PIERRE-BENITE
HÔTEL DE VILLE
PLACE ROGER SALENGRO - BP 87
69923 OULLINS CEDEX
04 72 39 73 13

MAIRIE DÉLEGUÉE DE PIERRE-BENITE :
HÔTEL DE VILLE
PLACE JEAN JAURÈS
69 310 PIERRE-BÉNITE
04 78 86 62 62

HORAIRES (HTTP://OULLINS.FR/VIE-MUNICIPALE/SERVICES-MUNICIPAUX-

243/HOTEL-DE-VILLE-4115.HTML?)



@ CONTACTEZ-NOUS
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http://oullins.fr/vie-municipale/services-municipaux-243/hotel-de-ville-4115.html?
https://www.oullins.fr/nous-contacter-9.html
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